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L’année 2025 se termine dans une 
situation politique nationale et 
internationale que nous n’avons jamais 
connue auparavant pour la plupart 
d’entre nous. La paix que nous pensions 
acquise au sein de l’Europe devient de 

plus en plus fragile. Le nationalisme de gauche comme de droite 
qui progresse dans le monde et au sein de l’Europe ne présage 
rien de rassurant pour notre avenir.  

Fort heureusement, nos structures communales et 
intercommunales continuent de fonctionner et de travailler pour 
le bien de tous, en faisant abstraction des sensibilités politiques. 

Au cours de 2025, nous avons poursuivi notre démarche pour 
l’amélioration de la vie sociale, citoyenne et de la convivialité. 

La journée citoyenne du printemps, n’a pas recueilli la 
participation attendue. Cette journée destinée à l’entretien et au 
nettoyage des espaces verts n’a pas recueilli votre adhésion. 
N’hésitez pas à nous soumettre vos idées pour poursuivre cette 
initiative. 

Le CMJ a reconduit sa journée éco citoyenne qui a permis de 
passer une belle matinée avant la reprise de l’école et de 
collecter plusieurs kilos de déchets. Merci aux parents et au 
service déchets de l’Agglo du Cotentin pour votre 
accompagnement. Afin de poursuivre la formation de nos jeunes 
à la vie démocratique ils ont été invités à participer à une session 
du conseil départemental des jeunes à Saint Lô, accompagnés 
de Véronique Martin Morvan notre conseillère départementale. 

Nous avons aussi réussi à renouveler l’organisation de la fête de 
Noël pour les enfants de la commune. Merci à l’AJEL pour son 
implication et aux bénévoles qui ont accompagné les enfants 
durant ce bel après-midi, avec la présence du « Père Noël » 

Notre projet de commerce de proximité pour lequel nous avions 
encore un espoir de réouverture est pour l’instant abandonné. 
L’étude de la chambre de commerce n’a pas démontré sa 
viabilité.  

Les deux dossiers de rénovation énergétique du logement au-
dessus de l’ancienne cantine et l’aire de jeux sont en cours de 
réalisation. Les démarches administratives, dossiers 
d’urbanisme, appels d’offres infructueux, ont décalé la passation 
des marchés et la réalisation des travaux au 1er  semestre  2026.  

Nous avons aussi appris en janvier 2025 l’obligation pour la 
MAM de trouver un nouveau lieu d’accueil des enfants sous un 
délai de 15 à 18 mois. Au moment où nous avons eu 
l’information, nous n’avions aucune solution d’hébergement 
de remplacement à proposer dans un délai compatible. 
L’équipe d’assistante maternelle a accepté une proposition 
d’accueil sur la commune d’Yvetot Bocage. Persuadés de la 
nécessité de maintenir une capacité d’accueil des enfants sur 
la commune, nous avons demandé une étude sommaire pour 
vérifier la faisabilité d’adapter l’ancienne cantine à l’accueil 
d’une MAM. Le retour est positif et validé par la PMI. Le conseil 
a voté favorablement pour la poursuite de l’étude du dossier.  

Le recensement de la population aura lieu à partir du jeudi 15 
janvier 2026. Je vous demande de réserver le meilleur accueil 
à nos deux agents recenseurs Sylvie Baudin et Nadine Vaussy. 
Pour ceux qui en ont la possibilité merci de privilégier la 
déclaration en ligne. 

Mon mandat de maire se termine. Je souhaite remercier le 
personnel municipal pour son engagement, son soutien au 
quotidien et son professionnalisme, les bénévoles, Sarah 
Beale pour les animations scolaires en anglais et Michel 
Lemarquand qui ouvre l’église et les toilettes publiques 
chaque jour, les membres et présidents des associations qui 
s’investissent sans compter pour animer et maintenir le lien 
social au sein de la commune, permettent aux enfants 
scolarisés dans nos écoles de bénéficier de financements 
pour différentes activités pédagogiques ou culturelles. 
N’hésitez pas à les rejoindre pour assurer l’avenir de nos 
associations qui ont besoin de vous pour continuer leurs 
missions. 

 Je remercie mes adjoints, les membres du conseil municipal 
pour leur engagement et le travail qui a été effectué au cours 
du mandat. Je tiens aussi à préciser que les investissements 
que nous réalisons sont rendus possibles par 
l’accompagnement financier de la communauté 
d’agglomération du Cotentin. 

Mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année, qu’elle soit 
porteuse de bonne santé, de joie, de convivialité, de 
bienveillance et de respect et que les personnes malades ou 
dans la peine puissent trouver le réconfort. 

Bien à vous.                           Guy LESÉNÉCHAL 

 



La Municipalité

3 
 

  

 
 

 

 

LA COMMUNE de Négreville emploie 3 personnes : 
 

               Service administratif  :  Dominique BRIEN, secrétaire générale de mairie 
 
              Services techniques  :   Yann DAVY, adjoint technique, travaux d’entretien des bâtiments et des espaces verts 

                                          Sylvie BAUDIN, adjoint technique, régisseuse des salles et entretien mairie 
 

 Le personnel de l’école et cantine a été transféré au Syndicat scolaire entre Douve et Gloire le 01/04/2024. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL se compose de 13 membres élus en 2020:  

 

Monsieur le Maire Guy LESÉNÉCHAL 
 
Madame la 1ère Adjointe et Déléguée communautaire Anne  
MADELEINE chargée des Affaires Scolaires, de la communication 
et du Conseil Municipal des Jeunes 

Monsieur le 2ème Adjoint Pierre RIMBEAU chargé du suivi des travaux 

Madame la 3ème Adjointe Sophie LEGRAND chargée des relations 
avec les Associations, la gestion du cimetière communal et de 
l’organisation des fêtes et cérémonies 

Monsieur le délégué à l'entretien des voies communales et 
chemins  Louis LAMARRE  
Mesdames, Messieurs les conseillers municipaux :  Brigitte 
CHAULIEU, Delphine ROBIN, Agnès DUMONT, Fanny BESSIN, Francis MARTIN, Christèle HYVER, Claude JOYEUX, Denis FLORIAN. 
 

Commission aff. sociales et gérontologie Guy Lesénéchal, Sophie Legrand, Brigitte Chaulieu, Christèle Hyver et Fanny Bessin 
Commission d'Appel d’offres Guy Lesénéchal ,Pierre Rimbeau, Claude Joyeux, Louis Lamarre 
Commission des Finances  Guy Lesénéchal ,Sophie Legrand, Denis Florian, Pierre Rimbeau, Anne Madeleine 
Commission des Travaux  Guy Lesénéchal , Pierre Rimbeau, Louis Lamarre, Claude Joyeux, Francis Martin, 

Delphine Robin, Brigitte Chaulieu 
Commission « Cimetière/ Eglise » Guy Lesénéchal , Sophie Legrand, Pierre Rimbeau, Francis Martin, Claude Joyeux, 
Commission scolaire Guy Lesénéchal , Anne Madeleine, Fanny Bessin, Agnès Dumont, Christèle Hyver 
Commission « Communication » Guy Lesénéchal , Anne Madeleine, Denis Florian, Delphine Robin, Agnès Dumont 
Commission Urbanisme Guy Lesénéchal, Anne Madeleine, Agnès Dumont 
Commission « Conseil des jeunes » Guy Lesénéchal, Anne Madeleine, Fanny Bessin, Agnès Dumont 
Groupe de travail « City Stade/Aire de Jeu » Guy Lesénéchal, Anne Madeleine, Fanny Bessin, Denis Florian 

Permanences secrétariat : 
Lundi et vendredi : 14h00 - 17h30 
Mardi et jeudi         : 09h00 - 12h30 

 

 02 33 40 04 98 
contact@negreville.fr 

 

Permanences du Maire :   
Mardi et jeudi  de 11h30  à 12h30 
☏ 06 98 76 30 10 ou 02 33 40 68 08 

 
Rendez-vous possible sur demande avec les adjoints : 
 
       Anne MADELEINE   
       Pierre RIMBEAU    
       Sophie LEGRAND  

☏ 02 33 95 07 08 
☏ 06 89 96 92 88 

☏ 02 33 03 36 52 

mailto:contact@negreville.fr
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Vous trouverez ci-dessous le résumé des conseils municipaux de l’année 2025 : 

 

 

 

Conseil du 6 février 

Il a été : 

- attribué le marché de maîtrise d’œuvre pour le 

projet d’aire de loisirs, approuvé le plan de 

financement prévisionnel présenté, mentionnant les 

subventions pouvant être obtenues, 

- approuvé l’avant-projet concernant la rénovation 

du logement de l’étage de l’ancienne cantine, 

- approuvé la fusion entre les écoles de L’Etang 

Bertrand et Négreville, 

- décidé la remise en état de l’abri bus route de 

Valognes suite à des actes de vandalisme, 

- décidé de verser à l’Association Sportive 

Négrevillaise une somme leur permettant de 

rembourser par anticipation le prêt souscrit par 

ladite association, en raison de leurs difficultés 

financières, 

- décidé d’attribuer une subvention exceptionnelle 

de solidarité suite au cyclone Chido de MAYOTTE, 

- attribué une aide pour les séjours linguistiques à 

l’étranger d’au moins 4 jours consécutifs par élève 

domicilié sur la commune de Négreville, à la 

demande, 

 

Conseil du 24 mars 

Il a été : 

- approuvé le compte financier unique 2024, 

- affecté le résultat de fonctionnement de l’année 

2024, 

- voté à l’unanimité le budget primitif 2025, 

- décidé le maintien des taux d’imposition, 

- approuvé la convention avec l’association Familles 

Rurales de Bricquebec en Cotentin. 

 

Conseil du 16 juin 

Il a été : 

- attribué les subventions pour l’année 2025, 

- voté des travaux de voirie, 

- voté des travaux de toiture du presbytère, 

- décidé de scinder les travaux de l’ancienne 

cantine et du logement en deux tranches, 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil du 7 juillet 

Il a été : 

- approuvé le projet d’aménagement de l’aire de loisirs 

et le plan de financement, 

- désigné le coordonnateur communal d’enquête 

concernant le recensement de la population en 2026, 

- donné un avis favorable à l’organisation d’une fête de 

noël pour les enfants de Négreville, 

 

Conseil du 30 septembre 

Il a été : 

- attribué une partie des marchés de la rénovation du 

logement au-dessus de l’ancienne cantine et du préau, 

- décidé de procédé à la mise en conformité électrique 

des bâtiments communaux (notamment projecteurs 

extérieurs de l’église), 

- décidé de mettre à disposition le terrain de football 

de la commune et annexes l’UC Bricquebec, 

- donné accord pour prendre en charges les 

animations de la fête de noël pour les enfants de 

Négreville, 

- décidé la création d’un caveau d’attente dans le 

cimetière. 

 

Conseil du 9 octobre 

Il a été attribué une partie des marchés de la 

rénovation du logement au-dessus de l’ancienne 

cantine et du préau. 

 

Conseil du 3 novembre 

Il a été : 

- attribué le surplus des marchés de la rénovation du 

logement au-dessus de l’ancienne cantine et du préau, 

- attribué les marchés de l’aménagement d’une aire de 

loisirs 
 

Conseil du 11 décembre 

Il a été : 

- donné un avis favorable au projet de réalisation de 

fresques sur les abribus présenté par le conseil des 

jeunes 

- donné un avis favorable à la poursuite de l’étude du 

projet d’aménagement d’une MAM. 
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Année 2025, une année riche en réalisation et en 

projets ! 

 

 

 

 

 

 

Nos jeunes élus toujours aussi motivés se sont réunis 

6 fois.  

Ils ont mis en application le programme sur lequel ils 

se sont mis d’accord en priorisant leur actions. 

La rencontre avec le cercle de l’Amitié 

Ainsi la première d’entre elles fut d’organiser une 

rencontre avec leurs Aînés du cercle de l’Amitié. Après 

une lettre écrite en bonne et due forme, ils ont reçu 

une réponse positive des membres du cercle par le 

biais de sa présidente Mme Geneviève LANGLOIS. Le 

rendez-vous a été pris pour le mercredi 2 juillet à 

14h30 à la salle Beaudouin. 

La rencontre s’est faite dans la joie et la bonne humeur 

mais aussi avec une certaine appréhension de la part 

des jeunes quand il a fallu faire des équipes pour 

jouer… ou tenter de jouer à la BELOTE. Reine de 

l’après-midi les duos formés d’un jeune et d’un « moins 

jeune » se sont « affrontés » dans un respect des uns 

et des autres mais surtout des règles que bon nombre 

d’entre eux découvraient !   

 

 Une très belle après-midi où les jeunes ont été reçus 

comme des rois car un goûter fait maison les 

attendait ! Celle-ci s’est poursuivi avec des jeux moins 

académiques tel que le « menteur » ou la « bataille » 

mais elle a laissé un tel souvenir agréable que les 

jeunes viennent au moment où ces lignes sont écrites 

de de nouveau solliciter le Cercle de l’Amitié avec cette 

fois-ci l’idée que ce seront eux qui les inviteront et qui 

prépareront jeux et goûter ! Un grand merci pour cet 

accueil ! 

La participation au repas des Aînés 

 Cette amitié naissante s’est aussi poursuivie lors du 

traditionnel repas des Aînés qui s’est tenu le 5 Octobre. 

Nos jeunes pour la première fois ont pris part au 

service auprès de nos convives. Il a tout d’abord fallu 

effectuer un choix car dans leur très grande majorité 

les jeunes voulaient participer 

mais il n’y avait que 4 places 

pour 7 candidatures ! Ceux qui 

ont été retenus ont su faire 

preuve de sérieux, un peu de 

dextérité de patience et de 

persévérance qui ont ponctué 

cette journée riche en 

enseignement. Nul doute que 

cette expérience sera reconduite ! 

L’action éco-citoyenne 

 

 

 

 

 

 

 

Les jeunes du CMJ élus en septembre 2024 ont 

souhaité également poursuivre la manifestation menée 

par le précédent CMJ à savoir la Rando contre les 

déchets. Après la réalisation d’affiches de 

communication, ils ont troqué leur crayon pour des 

gants ! Munis de seaux, d’une belle énergie 
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communicative à d’autres jeunes et adultes qui ont pris 

part soit à la marche soit au parcours en vélo, la rando 

s’est déroulée le 31 Août 2025 cette année avec un 

grand soleil. L’occasion de discuter et prendre 

conscience de ces déchets qui malheureusement 

polluent notre joli cadre de vie. 

La transmission de la Mémoire 

Comme les années précédentes nos jeunes ont aussi 

répondu présents lors des commémorations du 8 mai, 

06 juin et 11 novembre. Ils ont souhaité y prendre une 

part accrue. Ainsi ils ont accompagné Mr le Maire et 

notre porte-drapeau Louis LAMARRE au cimetière de 

Colleville pour fleurir les tombes. C’est ainsi également 

que lors de la commémoration du 11 novembre ils ont 

lu avec clarté et force la lettre rédigée par le Poilu 

Aristide ROSE écrite à ses parents le lundi 11 

novembre 1918 à 11h du matin. Un grand merci à leurs 

parents présents qui leur permettent de vivre cette 

aventure du CMJ et à nous adultes de transmettre ce 

devoir de mémoire. 

 

 

 

 

 

 

La rencontre avec le Conseil Départemental des 

Jeunes 

Être membre du Conseil Municipal c’est être le 

représentant des jeunes de la Commune mais il existe 

aussi des représentants pour les jeunes du 

département ! C’est le sens de la rencontre qui s’est 

tenue le mercredi 10 décembre : nos jeunes élus sont 

allés à la rencontre d’autres Jeunes élus : ceux du 

Conseil Départemental des Jeunes avec les jeunes du 

CMJ de Sottevast. Organisée par Madame la 

conseillère départementale Véronique MARTIN-

MORVAN, à Saint Lo dans des locaux autrement plus 

imposants, ils ont pu assister à une réunion du CDJ 

puis partager leurs expériences avec des jeunes un 

peu plus âgés (en classe de 5ème et 4ème au moment de 

leurs élections en 2024) et pourquoi pas susciter chez 

eux la volonté de poursuivre leur engagement… 

 

Le projet de rénovation et embellissement des 

Arrêts de bus 

Enfin les jeunes réunis le 15 Novembre ont décidé de 

mettre en œuvre leur 3ème idée : après avoir mené une 

réflexion autour des abri bus, et de leur entretien, ils 

ont souhaité encourager la bonne tenue de ces lieux si 

importants dans leur quotidien en proposant de les 

décorer. Si la décoration intérieure va être prise en 

charge par leurs actions/réalisations, ils ont souhaité 

faire appel à un graffeur pour l’extérieur. Un choix a dû 

être fait en nombre d’abris-bus décorés en fonction du 

coût que cela représentait. Ce choix a ensuite été 

défendu en conseil municipal le 9 décembre qui a 

donné un avis favorable à ce projet. 

Cette action sera mise en œuvre à partir du printemps 

prochain en fonction des conditions 

météorologiques… 
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Investissements prévus et réalisés en 2025
Libellé  Prévu   Réalisé  

LOGEMENTS PONT CAPITAINE  ET MAISON BAUDOUIN 603 603 
ACQUISITION MATERIEL DIVERS 2 500  
SALLE DES FETES 3 300  
PRESBYTERE 5 000  
TRAVAUX VOIRIE COMMUNALE 15 000 13 188 
BATIMENT LOGEMENT + ANCIENNE CANTINE 457 200 16 857 
RESTAURANT SCOLAIRE 500  465 
MAIRIE 2 000 1 842 
FEUX TRICOLORES 23 295 21 274 
AIRE DE LOISIRS 286 000 11 870 
CIMETIERE CAVEAU 1 300  

Total 796 698 66 099 
                 

Virement de la 
section de 
fonction; 

€341 360 ; 37%

Dotations; 
€321 512 ; 

34%

Subventions; 
€269 700 ; 

29%

Recettes d'investissement 

Solde reporté

Virement de la
section de fonction

Dotations

Subventions

Remboursements 
empunts; 37 982,00 € 

; 4%

Acquisitions, travaux; 
767 399,00 € ; 82%

Subventions 
equipement; 
6 722,00 € ; 

1%

solde reporté; 
125 690,00 € ; 

13%

Dépenses d'investissement   

Remboursements
empunts

Acquisitions,
travaux

Subventions
equipement

solde reporté

Charges à 
caractère 
général
€214 200 

11%

charges 
de 

personnel
€124 000 

6%

atténuatio
ns 

produits
€8 200 

1%

Virement 
à section 

d'investiss
ement

€341 360 
17%

op. ordre
€6 722 

0%

autres 
charges

€1 325 301 
65%

intérêts 
emprunts
€8 027 

0%

Dépenses de fonctionnement

Charges à caractère
général

charges de personnel

atténuations
produits

Virement à section
d'investissement

op. ordre

autres charges

intérêts emprunts

Excédent antérieur 
reporté

€1 401 959 
70%

atténuation 
charges
€1 500 

0%

Produits services
€1 800 

0%

Impôts et 
taxes

€143 976 
7%

Fiscalité 
locale

€268 562 
14%

Dotations, 
participations

€125 490 
6%

Autres 
produits
€48 100 

3%

Recettes de fonctionnement

Excédent antérieur
reporté

atténuation charges

Produits services

Impôts et taxes

Fiscalité locale

Dotations,
participations

Autres produits
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❖ Feux tricolores 

La mise en service s’est un peu fait attendre en raison de contre temps sur le 

raccordement électrique ; 

Après quelques jours de fonctionnement nous avons étés informés d’un défaut de 

visibilité sur le feu de la RD 902 lors du stationnement du bus.  

Le danger étant avéré, nous avons fait mettre un mât de 6 mètres afin de garantir 

une bonne visibilité sur l’état des feux en toute circonstances.  

Cet équipement permet d’améliorer très sensiblement la sécurité des usagers de la 

voie publique, qu’ils soient piétons ou automobiliste. 

❖ Entretien de voirie 

En début d’année nous avons effectué un programme important d’empierrement de nos chemins communaux. Ces travaux 

sont réalisés par l’employé communal avec la participation de moyens humains et matériel de la commune de l’Etang-Bertrand 

dans le cadre d’une convention d’échanges de prestations entre nos deux communes. D’autre part nous avons refait l’accès 

à la dernière maison desservie par le chemin du pont capitaine qui avait été fortement dégradé par le camion de collecte des 

ordures. 

❖ Projet commerce 

Nous avions eu une lueur d’espoir en début d’année avec l’intérêt qu’un potentiel porteur de projet portait sur la création d’un 

commerce multi services à la place de l’ancienne cantine. 

Malheureusement les études de la chambre de commerce n’ont pas démontré la viabilité financière d’un tel projet. C’est avec 

regret que nous avons définitivement mis fin à cette étude. 

❖ Entretien des bâtiments communaux 

Remplacement du bruleur de la chaudière de la salle des fêtes.  

❖ Journée citoyenne 

Pour la deuxième année consécutive nous avons organisé une journée citoyenne 

destinée à l’entretien des espaces verts de la commune le 17 mai. La mobilisation n’a 

pas été au rendez-vous. 

Les quelques personnes présentes ont néanmoins pu réaliser quelques plantations ainsi 

que le nettoyage de quelques massifs.  

Nous sommes à l’écoute de vos éventuelles suggestions sur la communication et sur 

l’organisation de cette journée qui a pour but de réaliser quelques travaux pour 

l’embellissement de la commune, mais aussi de créer du lien entre les participants. 

❖ Le cimetière 

Nous avons rédigé un règlement de cimetière afin de définir les règles et procédures qui 

s’appliquent à tous et notamment aux services de pompes funèbres. 

Il est consultable sur le panneau d’affichage de l’église, à la mairie ou sur le site internet 

de la commune. 

Nous disposerons également d’un caveau d’attente permettant de pallier des circonstances qui ne permettraient pas 

l’inhumation dans les temps voulus dans la sépulture définitive. 

❖ Remise de médailles 

Le 21 novembre, nous avons eu l’honneur et le plaisir de remettre la médaille de l’enfance et de la famille à Brigitte Chaulieu, 

le diplôme et la médaille d’honneur régionale, départementale et communale  échelon vermeil à Francis Martin conseiller 

municipal depuis 1989 et le diplôme et la médaille d’Honneur Régionale, Départementale et Communale  échelon or à notre 

secrétaire générale Dominique Brien qui a intégré la fonction publique territoriale en 1985 et secrétaire de mairie sur notre 

commune depuis 1986.  

Nos félicitations et notre reconnaissance à Brigitte qui avec son entourage familial a su créer des conditions favorables 

permettant aux nombreux enfants qu’elle a accueillis de s’épanouir et de se construire en tant qu’adultes. 

Nos félicitations et remerciements à Francis Martin pour son action au sein du conseil municipal.  

Nos félicitations et notre gratitude à Dominique Brien pour son investissement, et son professionnalisme en faveur des élus 

et de nos administrés depuis quarante années. 
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❖ Noël des enfants de Négreville 

Depuis plusieurs années il n’y avait plus de fête de Noël pour les enfants de la 

commune.  

Nous nous sommes associés avec l’AJEL pour renouveler cette petite fête 

organisée pour les enfants mais aussi pour passer un bon moment de convivialité 

autour d’une boisson chaude. 

Cette fête a eu lieu le 17 décembre après-midi. Cette année nous avons prévu des 

balades à poney et en calèche, un spectacle pour les enfants, suivi d’un goûter. 

Nous avons eu ensuite le plaisir d’accueillir le père Noël qui distribuera bonbons et 

cadeaux. Les adultes et accompagnants pourront participer au spectacle et 

déguster les crêpes accompagnés d’un verre de vin chaud ou d’une boisson 

chaude. Le programme proposé est réalisé avec des acteurs de la commune :  

compagnie le Théâtro, la ferme de Caroline et le Ciné de Bricquebec. 

❖   Noël du personnel communal :    Le 18 décembre 2025 
 

 

 

 

 

 

❖ L’aire de jeux 

Le terrain qui doit accueillir l’aire de jeux se situe en zone protégée autour d’un 

édifice classé au patrimoine des monuments historiques. De ce fait, nous avons 

dû déposer un permis d’aménager. Le cabinet d’études SA2E assure l’étude et la 

maitrise d’œuvre de l’opération. A la suite de l’appel d’offres auquel cinq 

entreprises ont répondu, le choix s’est porté sur TSR Jeux, une entreprise de 

Marchésieux. Cinq entreprises ont répondu à l’appel d’offre. L’analyse financière 

et qualitative des offres nous a conduit au choix de l’entreprise TSR jeux de 

Marchésieux, associée à l’entreprise Colas pour les VRD. Afin de rester au plus 

près de l’enveloppe financière qui avait été définie par le conseil municipal, nous 

avons décidé de ne pas construire le skate-park. Ce choix a été conforté par la 

volonté de limiter les nuisances aux riverains. Les travaux seront programmés pour le 1er semestre 2026 et conditionnés par 

des conditions météorologiques favorables. L’objectif de cet espace contribue à notre volonté de redonner vie au centre 

bourg et favoriser les échanges intergénérationnels en proposant des activités et lieux de détente pour tous les âges. 

 

❖ Réhabilitation ancienne cantine : 

Le projet de commerce n’étant plus à l’ordre du jour, nous avons demandé à notre architecte d’étudier la faisabilité d’accuei llir 

une MAM (maison d’assistantes maternelles) dans ces locaux. Il s’avère qu’avec quelques agrandissements ce projet parait 

réalisable.  

❖ Logement au-dessus de la cantine.

Les travaux de rénovation du logement au-dessus de l’ancienne cantine sont démarrés depuis 

fin novembre 2025. Les études ont étés réalisées par Monsieur Watrin architecte. Le SDEM a 

effectuer les études thermiques dans le cadre de notre contrat de, Conseil en Energie Partagé. 

Les travaux consistent en la rénovation énergétique et phonique du bâtiment avec une 

restructuration du logement. La toiture va être refaite à neuf après une isolation complète sous 

toiture. Afin de pouvoir bénéficier des aides pour la rénovation énergétique, le chauffage sera 

assuré par une pompe à chaleur. La fin de travaux est prévue pour mai 2026. 

 

❖ Urbanisme 

Malgré le retard dans l’élaboration du PLUI, la commune a pu délivrer deux permis d’aménager pour des lotissements privés : 

La 2ème tranche du lotissement de la croix rouge qui propose 17 lots, libres de constructeur 

Et les maisons Delacour qui ont viabilisé un lotissement de 19 lots au carrefour de l’impasse de la Croix Jacob et de la Route 

du Hameau Dagoury.  La commercialisation des lots est en cours sur les 2 projets. 

Les projets en cours

Projet financé par le FIR (conseil départemental)                                                    
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Année scolaire 2024-2025 

Première année de fonctionnement avec le Syndicat 
scolaire ! Ainsi un nouveau projet d’école est à l’étude et 
il va pouvoir s’appuyer sur un bilan d’évaluation effectué 
sur l’année scolaire 2024-2025.  

Le bien-être de tous 
et le vivre ensemble 
sont des éléments 
essentiels.  

C’est ainsi que le 
programme PHARE 
de lutte contre le 
harcèlement y est mis 
en place. 

 

 

Tout comme une commission « climat scolaire » qui 
porte à la fois sur le bien être des élèves mais aussi des 
adultes sur les temps scolaires et périscolaires. Lors de 
ces commissions  des représentants de la commune de 
Négreville, des élus du syndicat scolaire, du personnel 
périscolaire sont présents tous comme les élus car la 
journée d’un enfant n’est bien souvent pas que d’être à 
l’école mais aussi à la garderie et/ou la cantine. Ces 
échanges permettent dans un climat de bienveillance 
d’échanger et de trouver des solutions dans l’intérêt de 
tous. Ainsi un travail de cohérence te de coordination a 
été effectué par le syndicat scolaire et celui-ci a donné 
lieu à un nouveau règlement des services périscolaires 
mis en application et expliqué aux enfants à la rentrée 
2025. 

Dans cette volonté d’assurer l’inclusion de tous et 
toutes, pendant cette année scolaire 2024-2025 des 
aménagements dans la cour ont été réalisés afin de 
permettre à tous de trouver leur place dans la cour de 
récréation bien souvent très occupées par de jeunes 
footballeurs ! Un grand merci à l’équipe enseignante qui 
a monté le projet « Notre école faisons-le ensemble » qui 
a permis le financement de ces nouveaux jeux ainsi que 
de 3 bacs à jardinages en accord avec la Municipalité 

 

 

Comme tous les ans les élèves ont bénéficié de 
créneaux piscines mais nouveauté tous les niveaux à 
partir de la GS ont pu y participer. Le financement du bus 
a été assuré par l’APE et celui de la location de bassin 
par la Municipalité. Encadrés par les moniteurs de la 
piscine de Valognes et les enseignants, des parents 
d’élèves volontaires et formés permettent la tenue de 
séances si importantes dans le cadre de la maîtrise du 
« savoir nager » 

En cette fin d’année 
scolaire 2024-2025 
plusieurs événements 
festifs ont permis de 
créer des moments de 
fraternité : la journée 
bleu blanc rouge le 04 
juillet, précédées par 
des Olympiades ayant 
réunis les deux sites le 
30 juin. Le beau temps 
était de la partie. 

Ce qui ne fut pas le cas de la kermesse qui a dû être 
annulée pour cause de vigilance météorologique émise 
par la préfecture. Un coup dur pour les enfants et leurs 
enseignantes qui s’étaient préparés pour le traditionnel 
spectacle de fin d’année mais aussi pour l’APE qui 
s’investit en temps et en énergie au service de nos 
enfants. 

La fin de l’année est aussi l’occasion de mener des 
travaux d’entretien des bâtiments : un grand merci à 
notre employé communal Yann DAVY ainsi qu’à Karine 
MANGELEER désormais salariée du SIVOS : tous deux 
permettent aux enfants d’apprendre dans des locaux 
très bien tenus. 

Année scolaire 2025-2026 : 

L’année civile 2025 a donc vu se concrétiser la création 
d’une seule et unique école et à la rentrée 2025 151 
élèves sont accueillis sur les 2 sites Négreville -site 
Camille de Mareüil et celui de l’Etang Bertrand.  

Les enfants de la commune de Négreville sont accueillis 
uniquement sur le site de Négreville. 
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A Camille de Mareüil pas moins de 111 enfants sont 
accueillis répartis comme suit : 

Mme TONNOIR Véronique CM2 – 20 élèves (dont enfants 
des 3 autres communes) 

Mme LECADET Elodie CE2-CM1 -16 élèves (dont enfants 
des 3 autres communes) 

Mme MARCAIS Stéphanie CE2-CM1 – 16 élèves (dont 
enfants des 3 autres communes) 

Mme KADIM Karine CE1 – 20 élèves (dont enfants des 3 
autres communes) 

Mme TOURBIN Christine GS-CP – 17 élèves avec Mme 
Géraldine LETERRIER ATSEM présente tous les matins 
(remplacement assuré par Nadine VAUSSY présente  sur 
la photo) 

Mme Cécile LEMOINE TPS-PS-MS (au premier plan) et 
direction pour les deux sites (décharge un lundi sur 3 et 
tous les mardis assurés par Mme SOHIER et en renfort 
les lundis après midi) – 22 élèves avec une aide très 
appréciée de l’ATSEM Mme Maryline FONTAINE 
présente sur tous les temps d’école. 

Trois autres adultes interviennent auprès des enfants 
Mme FROT enseignante rattachée à l’école, Mr 
GREGORZ et Mr Raphaël XXXX AESH- accompagnant 
d’élève en situation de handicap) 

 

Une direction unique désormais avec deux sites… La 
question en conseil d’école a donc été posée de trouver 
un nom à cette nouvelle école.  

Les membres du Conseil  Municipal présents ont 
rappelé leur attachement à l’école Camille de Mareüil et 
il semble que cette voix ait été étendue ! La nouvelle 
école regroupant les 2 sites se nommera donc « Ecole 
entre Douve et Gloire » et l’école de Négreville conserve 
le nom de Camille de Mareüil. 

A la rentrée une réunion d’information à laquelle était 
présent le président du Syndicat et maire de la 
commune Mr Guy LESENECHAL a permis de rappeler 
l’importance du respect des personnes et des biens et 
d’informer à la rentrée de la mise en place de 
l’interdiction de fumer aux abords de l’école relayant 
ainsi la campagne d’affichage 

Des élections des parents d’élèves ont permis aux 
parents d’élire leurs représentants qui sont désormais 
au nombre de 7 ! Ils sont des porte-parole, il ne faut pas 
hésiter à se tourner vers eux ! 

Cette année scolaire 2025-2026 du site Camille de 
Mareüil sera marquée par des ateliers de pratique du 
cirque avec la troupe BABASSOUSA avec sans doute des 

représentations dans la 
1ère quinzaine de juin 
2026. 

Mais en attendant tous 
les enfants à partir de la 
MS ont pu bénéficier 
d’une sortie de cohésion 
au Manoir du Tourp le 25 
septembre. Tandis que 
les plus jeunes ont 
participé aux animations 

du Créabus et que pour tous, à partir de la GS, les cycles 
piscine sont repris du service. En cette fin d’année civile 
la Compagnie de Trois Chardons et la traditionnelle fête 
des Lutins a mis du bonheur et de la chaleur dans tous 
cœurs des petits et des grands ! 

Un grand merci aux enseignantes, aux parents, aux 
membres de l’APE et au personnel communal et 
syndical de faire vivre notre école.    
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Notre commune a la chance d’avoir un tissu associatif embrassant de nombreux domaines et permet de créer du lien au sein de 

notre territoire. Elles sont animées par des habitants qui ont à cœur de promouvoir que ce soit la mémoire avec les Anciens 

Combattants, le sport avec l’association Sportive de Négreville, le patrimoine avec l’Espoir Négrevillais ou encore de permettre de 

passer de bons moments ensemble avec le Cercle de l’Amitié ou l’Association Jeunesse et Loisirs de Négreville. D’autres 

développent des trésors d’actions pour permettre aux enfants de l’école et aux enseignants d’effectuer de plus grands projets 

pédagogiques avec l’APE des Quatre lieux. N’hésitez pas à prendre contact auprès des membres pour y prendre part ! 

Vous trouverez ici les associations classées par ordre alphabétique contenant le nom des personnes faisant vivre les associations, 

le contact ainsi que les évènements qui seront proposés en 2026 dont nous avons connaissance. Alors à vos Agendas ! Un 

calendrier est disponible sur le site Internet de la Commune et sera mis autant que possible à jour. 
 

AJEL : Association jeunesse et Loisirs de Négreville 

Association collégiale composée de : Maryline FONTAINE, 

Philippe LAUNEY, Diane DE CARBONNIERES, Laurent 

DEQUILBEC, Philippe LANGLOIS 

Evènements 2026 : 

 dimanche 26 avril : Méchoui 

 samedi 22 aout : Moules frites 

Contact : ajeldenegreville@gmail.com  ou 06 75 76 67 03 
 

APE DES 4 LIEUX : héritée de la fusion de l’APE de l’école de Négreville et de celle des écoles de l’Ancien RPI 
Président : Christian DUBOST 

Vice- président : Antoine GIRARD 

Secrétaire : Robins LAMACHE 

Trésorière : Amélie DUBOST 

    Évènements 2026 : 

 Juin 2026 Kermesse 

 Décembre 2026 Fête des lutins 

 

      Contact : apedes4lieuxentredouveetgloire@gmail.com 
 

ASSOCIATION DES ANCIENS-COMBATTANTS  
Président : Maurice FLEURY 

Vice président Louis LAMARRE 

Trésorier : Pierre LETERRIER 

Secrétaire Jean DEQUILBECQ 

Porte drapeau : Louis LAMARRE 

Evènements 2026 : 

 Commémoration du 8 mai 1945 le vendredi 8 mai 2026 

 Commémoration du 06 juin 1944 le vendredi 05 juin 2026 

 Commémoration du 11 novembre 1918 le mercredi 11 

novembre 2026 

Contact auprès de Mr le Président 02 33 40 17 55 
 

AS NEGREVILLE 
L’Association Sportive de Négreville est en sommeil pour la saison 2025-2026. Le président Jérôme DUPOUVOIR (06 59 96 24 01) et le 

conseil municipal est à disposition de toutes personnes voulant relancer la pratique du foot à Négreville. En effet, la commune dispose de 

belles installations actuellement mises à disposition par convention de l’UCB Football de Bricquebec. Cette convention permet de 

maintenir des locaux en bon état par un usage régulier et  permet aussi à quiconque voulant faire revivre l’ASN de la relancer. 
 

CERCLE DE L’AMITIE 
Association collégiale composée de : Geneviève LANGLOIS, 

Joël MOULIN, Chantal MOULIN, Maurice FLEURY 

Rencontres tous les 1ers et 3èmes mercredis du mois à la salle 

Beaudouin 

 

L’ESPOIR NEGREVILLAIS  
Président : Francie MARTIN  

Vice-président Hubert LEBOYER 

Trésorier Gérard ROSE 

Membre actif : Louis LAMARRE 

Association à but patrimonial crée dans l’objectif d’entretenir l’Eglise 

Saint Clair, elle est amenée désormais à promouvoir le patrimoine 

architectural de la commune  

Contact auprès de son président 06 72 39 24 05 

 

A ce calendrier vous pouvez aussi ajouter les événements que la Commune organise : 

 

 18 Janvier 2026 : Cérémonie des Vœux 

 Mars 2026 : CMJ- Randonnée contre les déchets 

 Mai 2026 : Action écocitoyenne d’embellissement de la Commune 

 Septembre 2026 : Apéro des Assos (forum des associations de Négreville) 

 4 Octobre 2026 : Repas des Aînés 

 Décembre 2026 : Négreville fête Noël (conjointement avec l’AJEL) 

mailto:ajeldenegreville@gmail.com
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Naissances  
 
 
                               TESSON Alma                                              14 février 2025 

  BÛCHER JOLY Pierre                                   01 mars 2025 

   DESVALLEES Axel                                          02 mai 2025 

  GROULT Alma                                                23 juillet 2025 

  GIBON Oscar                                                  02 août 2025 

   JEANNE Emmy                                                26 août 2025 

   PATRIX Roxanne                                       12 septembre 2025 

   AUBERT Giulia                                           28 décembre 2025 

 

Mariages 
 

       Frédéric REVELLE et Annie GALBARDI            19 juin 2025 

 

       Roland TRAVERT et Fabienne PINCHON      27 septembre 2025 

 

 
Décès 

                             

MORIN Pierrette 2 février 2025 

BOULAY Simone 3 février 2025 

LEMAROTEL Francis 9 avril 2025 
 

REVELLE Frédéric 22 juin 2025 

CATTIAUX Maurice 20 août 2025 

LEGER Georges 19 novembre 2025 

MARIE Geneviève 26 décembre 2025 
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CARTES D’IDENTITE – PASSEPORTS 

Les demandes de cartes nationales d’identité et de passeports sont à effectuer auprès de mairies équipées d’un dispositif de 

recueil. Pour déposer une demande de CNI ou passeport, vous devez préalablement prendre rendez-vous auprès d’une mairie 

habilitée à recevoir ces demandes, laquelle vous précisera les pièces à fournir selon les cas. Le délai estimatif d’obtention vous 

sera communiqué lors de votre rendez-vous. Les mairies à proximité pour prendre rendez-vous : 

Mairie de BRICQUEBEC-EN-COTENTIN : 02 33 87 22 50 

Mairie de VALOGNES : 02 33 95 82 22 

Un téléservice de pré-demande en ligne est mis en place à l’adresse suivante : http//predemande-cni.ants.gouv.fr/.  

RECENSEMENT DES JEUNES à 16 ans (JDC)  
Tous les jeunes français, garçons et filles, âgés de 16 ans, ont l’obligation de se faire recenser dans les 3 mois suivant leur 

16ème anniversaire, à la mairie du domicile. Cette démarche est indispensable pour effectuer la JDC (journée du citoyen).  

L’attestation remise lors du recensement sera réclamée lors de toute inscription à un examen ou un concours soumis au contrôle 

de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire…) De plus, les données issues du recensement faciliteront 

l’inscription d’office sur les listes électorales à 18 ans. www.defense.gouv.fr/jdc 

 

RÉSERVATION DES SALLES (salle des fêtes et Salle Beaudouin) auprès de Mme Baudin 02.33.95.08.46  

Depuis le 1er janvier 2025, un nouveau règlement avec de nouveaux tarifs s’appliquent aux locations des deux salles. Le 

calendrier des disponibilités de la salle des fêtes est directement consultable sur le site internet qui est mis à jour régulièrement. 

 

LUTTE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES 
La municipalité participe à la lutte contre le frelon asiatique. Celle-ci a lieu d’avril à novembre, sous forme d'une convention avec 

le FDGDON moyennant une cotisation annuelle et la prise en charge financière de la destruction. Toute personne repérant un 

nid de frelons asiatiques sur la commune doit le signaler à la Mairie qui se rendra sur place pour contrôler et effectuera les 

démarches nécessaires.  

Le nid doit être visible ou repérable et actif faute de quoi l’entreprise ne pourra intervenir. 

La destruction de nid de frelon européen reste à la charge du demandeur. 

En 2024, 8 nids ont été détruits pour un coût d’intervention de 844,40€ 

 

TRANSPORT A LA DEMANDE CAP COTENTIN 
En complément du réseau global de transport du Cotentin accessible dès 1euro, il existe un service à la demande local applicable 

sur Négreville avec 3 points d'arrêts : 

→ La Lande de Montrotot, Rue Saint Clair 

→ La Croix d’Equilbec, Route de la Ville de Caen 

→ La Croix Jacob, impasse de La Croix Jacob 

Pour en bénéficier : par tél 0806079530 ou sur le Site capcotentin.fr  ou télécharger l’appli Cap Cotentin  

 

REGLES DE BON VOISINAGE 
Extrait de l’arrêté préfectoral N°97-159 réglementant certaines activités bruyantes 

« … Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer 

une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermiques, tronçonneuses, 

perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

     Les jours ouvrables de 8 H 30 à 12 H et de 14 H 30 à 19 H 30 

     Les samedis de 9 H à 12 H et de 15 H à 19 H 

     Les dimanches et jours fériés de 10 H à 12 H … » 

 

ASSISTANTES MATERNELLES AGREEES 

BIDEL Améline, 38 route de la Butte 06.21.68.24.61 

HUBERT Fabienne, 351 route du Hameau Brisset  02.33.95.08.44 

LANGLOIS Sophie, 1086 route de La Ville de Caen 02.33.41.81.90 

PASQUIER Emmanuelle, 1258 route de La Ville de Caen 06.74.38.67.26 

La Mam « les petits loups » :    5,Allée du Clos Bocage : 

Ida LEPETIT 06.37.03.19.81, Mylène DOREY 06.76.01.39.55, Nathalie ROULLAND 06.08.11.70.23,  

Marilyne LELONG 06 78 65 22 61 

http://www.defense.gouv.fr/jdc
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LA COLLECTE 
 

La collecte des déchets est assurée le lundi ou le mercredi selon le secteur en alternance une semaine sur 2 : containers 

jaunes (emballages recyclables) containers noirs (ordures ménagères)  
 

: toute la commune sauf routes de la Brique, La Fresnée, La Paperie 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

route de La Brique, route de La Fresnée, route de la Paperie 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La collecte des déchets est maintenue les jours fériés à l'exception 
des 1er janvier, 1er mai et 25 décembre. 

Pour ces 3 dates, la collecte sera décalée au lendemain. 
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LES DECHETERIES 
 

Les horaires sont uniformisés sur les 15 déchèteries du Cotentin : 

Eté : 9 h. à 12h. – 13h.30 à 18h.30 

Hiver : 9 h. à 12h. – 13h.30 à 17h.30 

Fermeture les jours fériés                    

A proximité : 

 

Plus d’infos sur le site lecotentin.fr  rubrique « déchèteries »

BRICQUEBEC-EN-COTENTIN :   

Les Chasses Crochues, tel : 02.33.52.38.09 

Ouvert lundi-mardi-mercredi-vendredi-samedi 

   Fermé le jeudi 

 

VALOGNES:  

La Fosse Prémesnil, tel : 02.33.95.21.05  

Ouvert du lundi au samedi 

Au cimetière 

aussi je trie 

tel:02.33.95.21.05


 

Le patrimoine

17 
 

 

LES CROIX DE CHEMINS ET ORATOIRES 

Plusieurs croix et oratoires se trouvent sur la commune. Aurélie Bertin et Julien Deshayes du Pays d’Art et d’Histoire 

du Clos du Cotentin nous racontent leurs histoires.   (Données issues de la Conservation des Antiquités et objets 

d’art de la Manche) 

 

La Croix de l’Hôtel au Cauf 

La Croix de l’Hôtel-au-Cauf, dite aussi « Croix des Templiers » est sculpté dans calcaire 

local. Sa datation semble pouvoir s’établir entre la fin du XVe et le milieu du XVIe siècle 

environ. Elle se dresse dans un champ, auprès du « pont de la Croix » franchissant la rivière 

D’Ouve. Sa position, en bordure d’un chemin rural donnant accès à la terre de L'Hôtel-au-

Cauf, suggère qu’elle fut édifiée aux frais et à l’initiative des propriétaires du lieu. Il faut 

donc prendre avec beaucoup de réserves les traditions locales qui associent cette croix 

avec un établissement des Templiers, qu’aucune source historique ne permet d’associer. 

Aucun document ni argument archéologique ne permet non plus d’établir un lien avec la 

vie de saint Clair et l’abbaye de Malduin, où celui-ci aurait résidé. La mention du cahier 

paroissial précisant que, durant la Révolution française, « les révolutionnaires s’attaquèrent 

aux croix plantées à différentes places dans la paroisse : Celle de Banoville haute de sept 

mètres fut roulée dans la rivière la Douve au bout de laquelle elle était plantée »apparaît 

plus fiable mais tout de même sujette à caution, l’habitude des curés de paroisse du XIXe 

siècle étant souvent de dramatiser à l’extrême les conséquences de ces évènements 

historiques. 

 

 

La Croix De La Chasse Des Croisettes 

La croix du carrefour de la chasse des Croisettes a été restaurée en novembre 2024, 

suite à sa destruction partielle, conséquence d’un acte manifestement malveillant, ayant 

conduit à en dérober le croisillon ainsi que le chapiteau qui soutenait celui-ci. Les 

éléments subsistants ont été déposés en janvier 2023 et mis à l’abri dans les ateliers 

communaux. Hormis une date portée (1644) visible sur le fût, il n’existe à notre 

connaissance aucune donnée historique qui puisse nous informer sur l’origine de cette 

croix, placée au carrefour de deux chemins ruraux. La proximité du manoir de Sébeville, 

situé à environ 500 mètres au bout du chemin, pourrait suggérer qu’elle fut édifiée par 

ses anciens propriétaires, à la limite de leur domaine. Notons qu’à cette même date de 

1644, la terre de Sébeville fut précisément transmise en héritage par le sieur Richard 

Imbert à Julien de Pierres, écuyer. Le socle de croix de forme polygonale et le fut aux 

angles chanfreinés subsistants sont sculptés dans une pierre calcaire issue des proches 

carrières d’Yvetot-Bocage. Ils appartiennent à une typologie de croix de chemin très 

fréquemment usitée en Cotentin durant le XVIIe siècle. Le croisillon ne comporte pas la 

figuration traditionnelle du Christ en Croix mais de simples faces lisses. 
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La Croix Jacob 

La Croix Jacob est située à l’intersection des D.62 et D.146. Elle se compose d’un fût 

octogonal supportant un chapiteau et un croisillon de section carrée dont il manque le 

dé. La figure du Christ en Croix est sculptée dans la masse à l'avers du croisillon. L’on 

sait que la Croix Jacob aurait été placée en 1696 par un certain Dagoury pour donner 

suite à sa promesse de planter une croix près de sa maison s'il vivait jusqu'à cent ans. 

Outre que l’anecdote révèle un cas de longévité remarquable, elle explicite aussi un 

mode fréquent d’établissement de croix de chemin, posées à l’initiative de propriétaires 

riverains au profit des passants, censés bénéficier ainsi d’une protection divine. La 

Croix Jacob fut abattue en 1794 et rétablie par Jacob Dagoury, vraisemblablement un 

descendant du Dagoury sus-mentionné. Une inscription au revers du croisillon rappelle 

la réparation de la croix par Jacob Dagoury après 1794 : « AMI CHR[E]TIEN QUI 

PASSES PAR I / CI, SOUVIENS-TOI DE L'AMO[U]R / DE TON DIEU, E[T] DIT UN PATER 

E[T] / UN AVE POUR CELUI QUI M'A / FAIT REPE /..../ JOACOB / DAGOURI /. 

 

 

La Croix d'Equilbec 

Située sur un carrefour portant son nom, la Croix d'Equilbec se compose d’un fût 

polygonal trapu, surmonté d’un croisillon de section carrée sculpté d’un Christ en 

Croix. Une inscription au revers du croisillon a été relevée : « CRET[IEN] / FIDEL / 

PASSE P[AR] / ICI, SOIS / DYGNE. / J(ESUS] C(HRIST] EST MORT EN UNE / CROIX 

P(OUR] TOI : N'OUBLIE PAS / DE DIRE EN PASSANT UN PATE[R] / P[OUR] TES AMIS 

/ VIVANS ET TREPASSES. / ET TE RE / COMMANDE / A TON BON / ANGE GAR[DIEN]. 

Une inscription sur le fût permet par ailleurs d’en identifier le donateur et la date : « 

P[IERRE] / HUET / P[RE]B[T]E / 1756 » 

 

 
 
 

 
 

                la Croix d’Urville 

 

La Croix d'Urville se situe à l’entrée de l’allée du Château de Pont Rilly,  le long de la 

route de Valognes à Sottevast. Elle se compose d’un dé à angles abattus, d’un fût 

monolithe et d’un croisillon de section carrée avec sculpture en relief du Christ en Croix, 

surmonté du titulus. Une inscription au revers du croisillon indique l'année 1796. 
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La Croix du cimetière 

La croix du cimetière de Négreville, en calcaire d’Yvetot-Bocage, est posée sur un 

emmarchement octogonal de quatre degrés. Elle présente un fût polygonal couronné 

d’un croisillon où figurent le Christ en Croix à l’avers et la Vierge à l’Enfant au revers. 

Une inscription portée sur le fut permet d’en préciser la date « L’an Mil CCCC L III le 

XIII de décembre fut assis céans » (1453). 

 

 

 

 

 

 

Croix du puits du bourg 

Le puits couvert situé au cœur du village de Négreville, en bordure de l’ancienne route 

de Valognes à Bricquebec, se signale par la présence d’une croix placée en son 

sommet. Il s’agit d’un croisillon du XVIIIe siècle, avec la figure du Crucifié sous un 

titulus. Probablement fût-il remployé d’une croix de chemin disparue depuis (peut-être 

le croisillon du pont capitaine, dont le livre paroissial précise qu’il fut enlevé en 1794, 

et n’a pas été réparé). 

 
 
 
 
 

 

 

L’Oratoire de la Bonne Vierge 

L’oratoire de la Bonne Vierge, dit sur le cadastre de 1824 de « la Bonne Vierge Piquenot 

» est formé d’un cylindre en grès rouge coiffé d’un dôme conique. Il abrite dans autant 

de niches trois statues de la Vierge, dont deux de la Vierge à l'Enfant. Une croix latine 

coiffe cet ouvrage. Sous la niche centrale, on peut lire la gravure suivante « F.F.P. (fait 

faire part) Françoise Couppey veuve de Vincent Dagoury 1810 ». Probablement 

s’agissait-il des habitants de la maison voisine.

       

 



 

La rétrospective 2025

20 
 

  
      

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La rétrospective 2025

21 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

   

 

 

      

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La rétrospective 2025

22 
 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La rétrospective 2025

23 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La rétrospective 2025

24 
 

 

 

  

  

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                

 

  
 
 

 

    
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  
              
  
 

 

 

 

 

                                                                                                                                                      

 

 25  

 

  

 

 

 

 

 

 

Nos commerçants  
et artisans 



                

26 
 

   

  

 

  

   

 

  

  

  

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 



                

   

 

 

 

 

 

            
 

                   
 

                                                                                             
 
 

                                                                                                                                                                                                                         

 

 

 

 

 

Merci aux photographes et à Mme Geneviève Langlois pour la rétrospective 2025 
Conception et rédaction : Anne Madeleine, Delphine Robin, Agnès Dumont, Denis Florian, Guy Lesénéchal 

Mise en page : Dominique Brien 
Impression : LE REVEREND Imprimeurs – 50700 Valognes 

Cérémonie de remise  

de la Médaille d’Honneur Régionale, Communale et Départementale  

et la Médaille de l’enfance et de la famille le 21 novembre 2025   

 

Cérémonie du 11 Novembre 2025 avec le 

porte-drapeau de la Commune et en 

présence du Conseil Municipal des 

Jeunes. 

 

Cérémonie de commémoration du 81ème Anniversaire du 

Débarquement le 03 juin 2025 en présence du Colonnel 

Barlett représentant les Autorités américaines, des 

représentants des Autorités Françaises accompagnés de 

l’Etoile Sottevataise et d’une formation musicale 

américaine. 

en présence de M. le Sous-Préfet et Mme la conseillère 

départementale. 

 


